
  
  

 

 Département thématique des politiques structurelles et de cohésion 
Direction générale des politiques internes  

Auteurs: Fernandes-Salvador et al. (AZTI, Université de La Corogne) 
PE 699.643 – mai 2022 

SYNTHÈSE 
 

 

Étude réalisée pour la commission 
PECH − L’intelligence artificielle et le 
secteur de la pêche 

Cette étude examine les principales applications 
des systèmes d’intelligence artificielle (IA) dans le 
secteur de la pêche et identifie les problèmes 
pouvant être résolus par l'IA. 

Analyse juridique de la législation de l’Union 
qui permet l’utilisation de systèmes d’IA dans 
le domaine de la pêche  

L’analyse juridique relative à l’IA dans le secteur de 
la pêche a révélé que: 1) la législation de l’Union 

en matière de pêche ne fait pas explicitement référence aux systèmes d’IA, mais comporte des 
références à la numérisation, qui pourrait inclure ce type de systèmes; 2) elle est rédigée de manière 
à permettre l’utilisation de systèmes d’IA; 3) le caractère général de la proposition relative à la 
législation sur l’intelligence artificielle permet de l’appliquer directement au secteur de la pêche; 4) 
certains considèrent que le règlement général sur la protection des données devra être adapté aux 
nouvelles réalités introduites par les technologies de l’IA; et, 5) plusieurs pays tiers envisagent le 
recours à l’IA pour automatiser davantage leurs systèmes de surveillance électronique. 

Analyse de l’utilisation actuelle et potentielle des techniques d’IA dans le secteur de la pêche 

Il résulte de l’examen des techniques d’IA dans le secteur de la pêche que: 1) des approches 
d’apprentissage automatique ont été utilisées pour automatiser le traitement des échantillons 
biologiques; 2) l’apprentissage automatique a été employé dans le cadre de l’analyse des images et 
des données acoustiques pour recenser et mesurer les organismes; 3) la recherche sur la 
classification des captures par espèce et par taille a progressé grâce à l’utilisation de l’IA; 4) 
l’apprentissage automatique est utilisé pour classer ou déterminer automatiquement le 
comportement des pêcheurs; 5) les systèmes experts et fondés sur les connaissances ont été 

Le présent document est une synthèse de l’étude sur l’intelligence artificielle et le secteur de la 
pêche. L’intégralité de l’étude, disponible en anglais, peut être téléchargée à l’adresse suivante: 
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appliqués aux systèmes d’alerte précoce et à la planification de l’espace marin; 6) les systèmes 
experts traditionnels fondés sur les règles ont été principalement appliqués aux situations où les 
données sont limitées; 7) les approches statistiques, l’estimation bayésienne, les méthodes de 
recherche et d’optimisation ne sont pas traditionnellement considérées comme relevant de l’IA, 
mais peuvent être intégrées dans des systèmes d’IA; 8) l’IA peut être appliquée à l’évaluation des 
stocks et aux modèles de distribution des espèces; et 9)  le recours à des systèmes d’IA permettrait 
aux navires de pêche d’améliorer leur efficacité énergétique et de réduire leur empreinte carbone. 

Analyse de l’utilisation des systèmes d’IA pour des sujets spécifiques au secteur de la pêche 

Tout d’abord, les produits de la mer sont analysés tout au long de la chaîne d’approvisionnement: 
1) l’IA présente des utilisations prometteuses pour la traçabilité et l’intégrité des produits de la mer; 
2) le principal obstacle réside dans les données limitées pouvant être produites et recueillies; 3) le 
secteur de la transformation commence à intégrer des systèmes d’IA dans ses processus 
d’automatisation; 4) il a été procédé à des validations de principe (PoC) de l'IA dans le domaine de 
la logistique; et, 5) l’apprentissage automatique a été utilisé pour définir des profils de 
consommation et établir les prévisions de croissance économique. 

Le deuxième sujet analysé porte sur l’utilisation de l’IA pour la mise en place de techniques de pêche 
plus sélectives: 1) il existe une inadéquation entre les objectifs d’amélioration de la sélectivité et les 
outils dont dispose le secteur pour se conformer à la réglementation; 2) l’IA permet d’améliorer 
davantage la sélectivité des espèces; et, 3) en automatisant la prévision des espèces et la détection, 
l’identification et la taille des captures, les systèmes d’IA permettraient de prendre de meilleures 
décisions en matière de pêche et d’assurer le suivi des quotas. 

Le troisième sujet porte sur le potentiel de l’IA à inciter les jeunes à chercher un emploi dans le 
secteur de la pêche: 1) à l’instar de la numérisation, l’IA devrait créer de nouveaux emplois qualifiés 
et réduire le nombre d’emplois peu qualifiés dans le secteur de la pêche; 2) le secteur du transport 
maritime a développé des systèmes d’IA axés sur la prévision des défaillances des navires et la 
détection d’anomalies qui pourraient être appliqués aux navires de pêche; et, 3) un secteur de la 
pêche plus numérisé et fondé sur l’IA pourrait attirer de jeunes talents, mais il sera en concurrence 
avec d’autres secteurs actuellement plus prisés. 

L’analyse porte également sur les bonnes pratiques appliquées dans le secteur de la pêche qui 
pourraient également être appliquées lors du développement ou de l’utilisation de l’IA. Des lignes 
directrices reprenant les meilleures pratiques appliquées à différents aspects de la pêche sont 
couramment utilisés par des organisations de gestion pour améliorer leur durabilité. La technologie 
de l’IA devrait suivre cet exemple. 

Il existe enfin des groupes et des réseaux spécialisés dans l’IA au niveau européen, mais qui ne 
disposent pas des connaissances nécessaires pour développer des systèmes d’IA adaptés aux 
besoins du secteur de la pêche. Le secteur de la pêche compte au moins un groupe de travail 
européen dédié à l’IA et plusieurs groupes de travail au sein desquels le sujet de l’IA a été abordé, 
mais ils ne disposent pas de ressources suffisantes. 

Conclusions et recommandations pour l’utilisation des systèmes d’IA dans le secteur de la 
pêche 

Le dernier chapitre résume les perspectives et difficultés relatives à l’application de l’IA dans le 
secteur de la pêche sur la base des conclusions des chapitres précédents. 

Les principales perspectives relevées sont les suivantes: 1) l’amélioration de l’image publique du 
secteur grâce à une transparence accrue des activités de pêche et à une réduction de l’impact sur 
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l’environnement; 2) les systèmes d’alerte précoce, de prévision et d’aménagement du territoire 
peuvent favoriser la planification compte tenu des arbitrages qui doivent être faits; 3) un recueil et 
un traitement plus rapides de données plus importantes pour l’évaluation des stocks, la mesure des 
indicateurs de durabilité et d’autres besoins en données de gestion; 4) une amélioration de la 
durabilité économique du secteur de la pêche par la réduction des coûts opérationnels; et, 5) la 
modernisation du secteur de la pêche et l’attrait qu’elle exerce sur les jeunes 

Les principaux freins suivants ont été relevés: 1) les problèmes de confiance du secteur et de 
réticence à l’égard de l’IA; 2) les coûts initiaux et le manque d’expertise; et, 3) l’incertitude juridique 
et bureaucratique. 

Si certaines approches de l’IA sont perçues comme des systèmes opaques (les réseaux neuronaux 
artificiels, par exemple), d’autres méthodes d’IA s'avèrent plus appropriées pour comprendre les 
bases, les processus et les prévisions des modèles ainsi que leurs incertitudes (les réseaux bayésiens, 
par exemple). 

L’étude se conclut par des recommandations stratégiques visant à optimiser l’utilisation de l’IA dans 
le secteur de la pêche et sa chaîne d’approvisionnement: 

1. Modifier les règlements qui font ou feront l’objet d’une révision dans ce domaine pour 
inclure une référence aux systèmes d’IA et à la définition de la proposition de législation sur 
l’IA dans les paragraphes où la transformation numérique et les nouvelles technologies sont 
mentionnées. 

2. Modifier la proposition de législation sur l’IA afin d’y inclure le secteur de la pêche. Son 
considérant 3 est actuellement rédigé comme suit: «[…] dans les domaines de la santé, de 
l’agriculture, de l’éducation […]», la phrase pourrait être modifiée par «[…] dans les 
domaines de la santé, de l’agriculture, de la pêche, de l’éducation […]». 

3. Promouvoir la formation d’experts interdisciplinaires du secteur de la pêche disposant de 
compétences en matière d’IA et d’équipes multidisciplinaires (par exemple, l’IA et les 
disciplines biologiques, économiques et juridiques). 

4. Trouver les moyens de favoriser la création d’emploi et la promotion d’experts 
multidisciplinaires et interdisciplinaires, non seulement dans le milieu universitaire, mais 
également dans le secteur privé de la pêche. 

5. Attirer les jeunes travailleurs et encourager les femmes disposant de compétences en 
matière d’IA à occuper des emplois dans le secteur de la pêche en diffusant des programmes 
d’information et en offrant des avantages appropriés. 

6. Promouvoir la collecte et le partage de données privées, notamment par des protocoles de 
sécurité appropriés en matière d’agrégation et d’anonymisation des données afin de 
favoriser la confiance du secteur. 

7. Soutenir l’élaboration de bonnes pratiques et de normes en matière d’IA pour la validation 
statistique et la vérification de la véracité des faits afin de renforcer la confiance des 
consommateurs et de l’industrie dans les performances de l’IA, en s’appuyant également sur 
des applications scientifiques solides et adaptées aux objectifs de durabilité. 

8. Réglementer le rôle des fournisseurs de technologies d’IA, en veillant à ce qu’ils aient un 
certain degré d’expérience dans le secteur de la pêche, afin d'éviter des systèmes d'IA peu 
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fiables et inadéquats (par exemple, par la mise en place de programmes d’enregistrement 
contrôlés). 

9. Élaborer des réglementations limitant l’accès de certains types de systèmes d’IA au 
secteur de la pêche afin d’éviter qu’ils ne soient utilisés dans le cadre d’activités 
illégales ou contraires à l’éthique (par exemple, par l’intermédiaire des organisations 
régionales de gestion des pêches (ORGP) ou des registres de conformité des navires 
de pêche aux pratiques de durabilité des organisations fiables).  

10. Soutenir l’élaboration de lignes directrices sur les bonnes pratiques de l’IA dans le secteur 
de la pêche en collaborant avec les parties prenantes et les organisations (telles que les 
ORGP, les agences de certification, les ONG) en recourant à des mécanismes et à des 
principes qui se sont avérés efficaces pour d’autres types de guides reprenant les meilleures 
pratiques du secteur de la pêche. 

11. Encourager les responsables et acteurs du secteur à prendre conscience de l’IA, de ses 
avantages et de ses contraintes, afin d’améliorer les processus d’adoption dans l’ensemble 
de la chaîne d’approvisionnement. 

12. Promouvoir la collaboration entre les universités, les entreprises, les développeurs d’IA et 
les autres parties prenantes du secteur de la pêche par des financements spécifiques, la 
création de centres spécialisés et de réseaux multidisciplinaires. 

13. Promouvoir le développement technologique intégré aux systèmes d’IA pour développer 
des engins et des stratégies de pêches plus sélectifs en finançant la recherche sur l’IA et la 
numérisation des navires. 

Informations complémentaires 
Cette synthèse peut être consultée dans les langues suivantes: anglais, français, allemand, italien et 
espagnol. L’étude, disponible en anglais, ainsi que les synthèses peuvent être téléchargées à 
l’adresse suivante: https://bit.ly/3yy48iw 

 

Pour en savoir plus sur les travaux de recherche du département thématique pour la 
commission PECH: https://research4committees.blog/pech/ 
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